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Pierre Le Peiltet

Les Berets bleus de l'ONU
ä travers 40 ans de conflit israelo-arabe

(Paris, Editions France-Empire, 1988. 806 p.)
Un ouvrage presente par le lieutenant Sylvain Curtenaz

«Les buts des Nations Unies sont les suivants:

1. Maintenir la paix et la securite internationales et ä cette fin prendre des

mesures collectives efficaces en vue de prevenir et d'ecarter les menaces ä la

paix et de reprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix, et
realiser, par des moyens pacifiques, conformement aux principes de la justice et
du droit international, Tajustement ou le reglement de differends ou de

situations, de caractere international, susceptibles de mener ä une rupture de la

paix; (...)»

Charte des Nations Unies, Article 1.1

L'ONU et la difficile mission du
maintien de la paix1

Au sortir du second conflit mondial,
comme ä Tissue de la Grande Guerre,
les vainqueurs convinrent de la necessite

degarantir lapaix retrouvee en confiant
ä une Organisation le soin de veiller ä la
securite internationale. Faute de

moyens efficaces de pression, la SdN
avait echoue dans cette täche (affaire
ethiopienne). L'Organisation des
Nations Unies, nee ä San Francisco le
26 juin 1945, se vit dotee par ses
fondateurs d'un pouvoir de sanction
plus etendu2. Ces dispositions enoncees
aux chapitres VI, Reglement pacifique
des differends, et VII, Action en cas de

menace contre la paix, de rupture de la
paix et d'acte d'agression, conferent ä
l'ONU le droit de demander des contingents

militaires ä ses membres. Un

Comite d'etat-major est responsable de

la direction strategique des Operations.
Mais le droit de veto accorde aux
membres permanents du Conseil de

Securite autorise ceux-ci ä s'opposer
aux resolutions du Conseil. Et, incapa-
bles de s'accorder, les membres de

l'ONU enterrerent de fait l'idee d'une

1 Ce texte represente l'opinion de l'auteur.
II est par consequent imprime en itali-
ques.

2 Le pacte de la SdN «subordonnait
l'application de sanctions ä la realisation
de certaines conditions strictement defi-
nies, parmi lesquelles figurait notamment

l'existence d'un acte de guerre. Le
soin etait laisse ä chaque Etat, du moins
formellement, de deeider si ces conditions

etaient remplies. Dans la Charte (de
l'ONU), les situations pouvant donner
lieu ä des sanctions sont coneues de
maniere nettement plus large» (menaces
contre la paix, ruptures de paix, actes
d'agression).
Message concernant l'adhesion de la
Suisse ä l'Organisation des Nations Unies,
du 21 decembre 1981 - N° 81.081, p. 122.
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armee internationale. Qui plus est, les

Etats-Unis se servirent de l'Organisation

pour valider leur engagement en

Coree. Profitant de l'absence du dele-

gue sovietique, qui boudait le representant

de la Chine nationaliste, le Conseil
de Securite denonca fagression nord-
coreenne et invita les membres de

l'ONU ä s'engager dans le conflit. Le
retour de l'URSS au Conseil leparalysa
ä nouveau, les deux Grands s'y affron-
tant, rejetant Tun sur l'autre la
responsabilite de Tagression «imperialiste»

en Coree. Afin de contrer le

«K.O.» des vetos sovietiques, et desi-

reux de profiter de la majorite qui leur
etait alors favorable, les USA firent
accepter la resolution «Uniting for
Peace» qui transferait ä TAssemblee
Generale une part du pouvoir decision-
nel du Conseil en cas de crise et
d'obstruction de celui-ci. Malgre cela,
l'ONU reste paralysee, ne serait-ce que

par la souverainete de chacun de ses
adherents dont la plupart ä commencer

par les plus puissants, n'ont pas hesite,

lorsque Tinteret national en faisait
sentir la necessite, ä donner Tun ou
l'autre coup de canifä la Charte.

La Detente, la coexistence pacifique,
le pouvoir de destruetion mutuelle des

deux Grands, ont rendu une confronta-
tion militaire directe moins probable.
Reste la multitude de conflits locaux

que l'ONU s 'efforce de desarmer depuis
1945 avec des mecanismes de securite
collective inoperants. Du «peace-
making», l'engagement en Coree, et
dans une moindre mesure au Congo, eile
glissa vers le «peace-keeping », Tobser-

vation, la mediation, Tenquete, tous

moyens propres ä eviter que des
tensions ne degenerent en conflit, ä

informer directement le Secretaire
general et luipermettre d'agir auplus haut

niveau, ä garantir la securite dans des

zones troublees:
«L'ONU se contente desormais de

jouer le röle de mediatrice, avec l'aide
d'Etats petits, moyens et neutres. Elle
utilise son autorite morale contre le

recours ä la violence et cherche ä creer
les conditions favorables preliminaires
ä la Solution des conflits. Cette nouvelle

Strategie repond mieux ä la nature
veritable de l'ONU d'aujourd'hui.»3

Bereis et Casques bleus en action au

Moyen- et Proche-Orient

«Lorsque l'on est cible, on porte le

casque, lorsque l'on est simplement
tampon, on porte le beret. Ce sont
deux couvre-chefs, dont on alterne le

port en fonction de la tension des

evenements, mais le travail des forces
de l'ONU est toujours pratiquement le

meme.4»
Des la proclamation de l'Etat

d'Israel, la guerre eclate qui met aux prises
Juifs et Arabes. L'ONU, heritiere du

mandat britannique sur la Palestine,

Ibid., p. 21.

* Le Bail, P.-Y.; Troc, P., «Entretien avec
le general de corps d'armee Salvan; Bleu
Nobel». In: Armees d'aujourd'hui. -
N° 136, 1988, pp. 17-19/17.
Le general Salvan, en tant que commandant

du 3e RPIMa, a servi au Liban dans
la FINUL. II a ete grievement blesse dans
une embuscade.
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ne Fentend pas de cette oreille. URSS
et USA sont unanimes, pour une fois,
ä condamner l'attitude arabe. Le
Conseil de Securite lance des appels au
cessez-le-feu, obtient une treve, et

nomme un mediateur en la personne
de F. Bernadotte. Jusqu'ä son assassi-

nat par des extremistes juifs, il
travaillera en coUaboration avec une
Commission pour la Treve en Palestine
et un corps d'observateurs militaires.
A la reprise des hostilites, le nombre
des observateurs est augmente, la
Commission devient VOrganisation
des Nations Unies pour la Surveillance
de la Treve, FONUST, qui fonctionne
aujourd'hui encore, comme organe
faitier de toute Finfrastructure mise en
place par l'ONU dans cette region du
globe. L'ONUST est placee sous
l'autorite directe du Conseil de Securite

et doit a) observer et maintenir le

cessez-le-feu, b) assister les parties
prenantes aux Aecords d'Armistice
pour le contröle et Fexecution de ces
Aecords. Elle gere les personnels et les

materiels de l'ONU, assurant le soutien

et les transmissions, ainsi que le

complement de formation necessaire

aux officiers mis ä sa disposition. Le
commandant de FONUST releve du
Secretaire general de l'ONU. II s'agit
d'un officier general qui porte le titre
&Assistant Secretary General. Son
QG est installe ä Jerusalem. L'etat-
major se compose d'une equipe civile,
ä mission essentiellement administrative,

et d'une equipe militaire qui se

charge du fonctiönnement operationnel
de l'Organisation. Le chef de

FONUST est seconde par un conseiller

politique. Deux Suisses ont occupe
la fonction de conseillers juridiques.

L'ONUST en action

L'ONUST se mit au travail en

engageant des observateurs non armes
qui, par leur mediation directe et leurs
observations des violations des
Aecords d'Armistice transmises au
Secretaire general, s'efforcerent de

retablir la paix. Des apres Faffaire de

Suez, l'ONU se voit dans l'obligation
d'elargir son champ d'aetivite dans la
region, et decide Fenvoi d'une
premiere Force d'Urgence des Nations
Unies. Mais la mission de ces soldats
en armes differe totalement de celle

qu'ils avaient recue lors de la guerre de
Coree. La FUNU doit en effet obtenir
le consentement et la Cooperation de
l'Etat höte et a Finterdiction d'utiliser
ses armes pour Fexecution de sa

mission. Israel ayant refuse de la
recevoir sur son territoire, eile s'installe

sur la rive egyptienne du canal

jusqu'en 1967, date oü Nasser en
demandera le retrait. De cette periode
datent le beret et le casque, de couleur
bleue, comme signes distinetifs d'ap-
partenance ä l'ONU. La deuxieme

FUNU, active de 1973 ä 1979, laissera
la place ä une Force multinationale et
observateurs, patronnee par les USA.
Les UNMO5 restent en activite et

maintiennent, au sein du Groupe

5 t/nited JVations A/ilitary Observer
observateur militaire de l'ONU.
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d'Observateurs d'Egypte, la presence
de l'ONU dans le Sinai et sur le canal
de Suez.

Tenue ä Fecart de la frontiere
jordano-israelienne, FONUST est
presente ä la frontiere syrienne. Des 1974,
les observateurs travailleront en
coUaboration avec la Force des Nations
Uniespour TObservation et le Desengagement

qui occupe une zone tampon
entre les deux Etats. FNUOD et
observateurs sont toujours en place.

Mais le point chaud qui accapare
quotidiennement Factualite reste sans
conteste le Liban. L'auteur y consacre
pres de la moitie de son ouvrage,
rappelant au passage les liens qui
unissent ce pays ä la France. Le
probleme palestinien est indissociable
du conflit libanais. La montee de

Fintegrisme islamique, au sein d'une
lutte qui oppose une minorite chre-
tienne ä une majorite musulmane
egalement. Le probleme est comphque
par la volonte israelienne de mettre un
maximum d'ecart entre les Palestiniens

et l'Etat hebreu. Quant au röle
trouble de la Syrie, puissance locale, il
n'est plus ä demontrer. Et l'instabilite
que connait ce pays depuis bientöt
trente ans ne semble pas pres de cesser.
Une intervention americaine, en 1958,
deux forces de paix arabes, en 1976,
une Force multinationale de securite ä

Beyrouth, de 1982 ä 1984, ainsi qu'un
Detachement d'observateurs francais
auLiban,de 1984ä 1986, n'ont pas mis
fin ä Factivite de FONUST, que sont
venues compliquer deux invasions
israeliennes.

Des 1949, FONUST est presente au

Liban, dans le cadre de la Commission
d'armistice israelo-libanaise, toujours
existante. En 1958 est cree un Groupe
d'observateurs des Nations Unies au

Liban. Des 1971-1973, des postes
d'observation sont eriges le long de la

frontiere. Une Force Interimaire des

Nations Unies au Liban, la FINUL, est

mise sur pied en 1978. II s'agit d'une
force armee, constituee sur le modele
des deux FUNU. Les observateurs

non armes lui sont rattaches. La
creation, la meme annee, du Groupe
d'Observateurs du Liban et, en 1982,

du Groupe d'observateurs de Beyrouth,
donne, avec la FINUL, le visage actuel
de FONUST au Liban.

«Anyway, UN Soldiers Soldier On!»

En plus de l'aspect historique du

developpement de l'engagement de

l'ONU au Moyen-Orient, il est une
facette de l'ouvrage de P. Le Peillet qui
merite d'etre relevee, celle de la vie

quotidienne des observateurs et des

personnels civils de FONUST. Ces

differentes approches fönt de ce livre,
outre une synthese bien menee de la

Situation regionale et de son developpement

historique, un manuel, un

guide ä Fusage de tous ceux qui

porteront le beret bleu dans cette

partie du monde. Le sang-froid et

Fhumour semblent etre, avec de bonnes

capacites d'adaptation, les principales

qualites exigees des observateurs.

Si la FINUL a les moyens
d'assurer sa defense et de mener de
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SECRETAIRE GENERAL

Organisation de FONUST
en 1988

FNUOD

EINU-B

GOG-D

GOG

ONUST
CHEF D'ETAT-MAJOR

GOG-T

DOD

BL
Amman

EINU-T

FINUL

GOL

GOE GOB

BL
Le Caire

BL
Beyrouth

1

GOJ

BL
Gaza

CMAJI
Amman

CMASI 1

Jerusalem '
CMALI
Beyrouth

Legende:

_ chaine de
eommandement

_ liaisons laterales
contröle operationnel

—1

GOJ: Groupe d'Observateurs de Jerusalem
GOG: Groupe d'observateurs du Golan
GOE: Groupe d'observateurs d'Egypte
GOB: Groupe d'observateurs de Beyrouth
GOL: Groupe d'observateurs du Liban (Sud)
DOD: Detachement d'observateurs de Damas (reunit les observa¬

teurs non autorises ä servir dans le Golan)
EINU-B et T: Equipes d'inspection des Nations Unies ä Bagdad et

ä Teheran

BL: Bureau de Uaison de l'ONU
CMAJI: Commission mixte d'armistice jordano-israelienne
CMASI: Commission mixte d'armistice syro-israelienne
CMALI: Commission mixte d'armistice libano-israelienne

(Ces commissions ne sont pas activees actuellement.)



lu
t;r\\ a Sl/b.

f? **zz xH
v3 fiv: ._/

l©ok at THAT.'-rne safet^ ^<^s tfrv*

«Voyez ga! La sürete n'etait pas mise!»t»8

veritables combats, les observateurs
n'ont rien, depuis 1948, que Fimmu-
nite, peu respectee, que leur confere
leur fonction. Ils essuieront des tirs, se

feront voler leurs vehicules, devront
assister, impuissants, au pillage de
leurs postes, quand ceux-ci ne sont tout
simplement pas bombardes. Plus d'un
UNMO sera mortellement blesse dans

une embuscade, une attaque de poste
d'observation, l'explosion d'une mine:

«Dans une teile Situation, il ne reste

aux personnels de FONUST qu'ä
continuer ä faire au mieux leur metier
de soldat. C'est ce qu'expriment les
vieux routiers de l'ONU lorsqu'ils
vous disent, apres une sequence d'eve-
nements penibles: «Anyway, UN
soldiers soldier on!» Le plus dur est de

conserver la foi7.»

Quels que soient les problemes
rencontres par l'ONU dans Fexecution

de sa mission, la qualite de ses

personnels joue un röle determinant et

la perennite d'une Organisation teile

que FONUST, en place depuis le

debut du conflit, met ä la disposition
des Operations de maintien de la paix
un savoir-faire et une experience
reconnus. Mais est-ce bien süffisant?
Les efforts consentis n'ont pas permis
de demeler Fimbroglio libanais. Echec

du maintien de la paix? Le conflit
coreen, malgre ses millions de victimes,

n'a toujours pas trouve d'issue.
Echec de l'instauration de la paix? II

serait faux de pretendre, neanmoins,

11bid., p. 490.
8 Ibid., p. 414.
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l'ONU incapable de gerer la paix dans
le monde. Ce serait porter ä un trop
haut niveau des responsabilites nationales.

Elle a de plus largement
demontre que, malgre la volonte des

deux Grands de regier leurs differends
bilateralement, eile est la tribune oü la
plupart des Etats du monde peuvent se

rencontrer. Et si les succes de l'ONU
ne sont pas eclatants, force nous est de

reconnaitre, avec l'auteur, que «le seul
maintien de la paix est une
fonction humanitaire dont la noblesse

devrait etre mieux percue. Apres tout,
plus de 350 hommes, appartenant ä
des nations etrangeres ä la region, y
ont laisse la vie au cours des quarante
annees ecoulees, au nom de ce
concept9.» S. Cz.

Ibid., p. 744.
L'auteur des Bereis bleus cite les chiffres
suivants, pour tous les deces, quelles que
soient leurs causes:
ONUST: 40, FUNU 1:90, FUNU II: 52,
FNUOD: 20, FINUL: 151, Chypre:
138, Congo: 234.

Commemoration romande de la mobilisation de 1939
Vous, les veterans du Service actif 1939-1945, vous, hommes et femmes, jeunes et moins jeunes, qui
vous vous interessez ä l'histoire de la Suisse pendant la Seconde Guerre mondiale, attention!
Un apres-midi, consacre ä une reflexion sur la mobilisation de septembre 1939 et sur la Situation
du pays jusqu'en 194S, sera organise pour l'ensemble des Suisses romands

ä Lausanne
le samedi 9 septembre 1989 au Theätre de Beaulieu

Cette manifestation, patronnee par le Departement militaire federal, est mise sur pied par Je

brigadier Roulet et le lieutenant-colonel de Weck, avec l'appui des commandants de la division
mecanisee 1 et de la zone territoriale 1.
Elle commencera par un expose historique d'un ancien commandant du premier corps qui traitera
l'engagement de l'armee suisse, entre 1939 et 1945. Suivra une table ronde au cours de laquelle des
temoins du service actif et des personnalites plus jeunes qui ne Tont pas vecu, venus de chaque
canton romand et du Jura bernois, discuteront de quatre aspects de la periode: la defense militaire
de la Suisse, sa politique economique et financiere, sa politique interieure, sa politique humanitaire.
Apres cette partie «scientifique», des moments plus propices aux Souvenirs personnels avec un film
sur le service actif, Etre fort pour rester libre, tire des archives du Service cinematographique de
l'armee et une petite reception qui donnera aux participants l'occasion de fraterniser et de voir une
exposition consacree au general Guisan.

Programme
15 h Ouverture
15 h 15 L'engagement de l'armee suisse pendant le service actif 1939-1945
16 h 15 Table ronde sur la Suisse entre 1939 et 1945
18 h 15 Film sur le service actif
19 h Reception
20 h Fin de la manifestation

La participation ä cette commemoration n'entraine aucuns frais, ä Pexception du billet de chemin
de fer et de l'entree au Comptoir suisse, pour lesquels des conditions tout ä fait favorables vous
seront aecordees. Les personnes qui s'inscriront recevront en temps utile toutes les indications
necessaires.
S'inscrire aupres du edmt zo ter 1, 1018 Lausanne 18
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